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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

Après l'article L. 1 du code des postes et des communications électroniques, il est inséré un
article L. 1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1-1. – Le maintien d'une réelle péréquation tarifaire qui assure l'égalité d'accès de
tous les usagers quels que soient leurs moyens et leur situation sur le territoire national est organisé
par le présent code. »
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Les auteurs de cet amendement souhaitent que la péréquation tarifaire soit garantie par le
code des postes et télécommunications.


